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Poêliers-fumistes et 
constructeurs de cheminées. 
 
 
 
Durée du travail 
La durée hebdomadaire de travail est de 41.25 heures.  
En cas de travail accompli en dehors de l’horaire normal de travail, 
l’employeur peut, avec l’accord du travailleur, compenser les heures 
supplémentaires par un congé de même durée au plus tard jusqu’au 
31 mars de l’année suivante. 
 
Salaires  2022 
 

Les salaires réels sont augmentés de 0.15 ct. / heure pour 2022, de 0.15 ct./ heure pour 2023 et de 
0.20 ct. / heure pour 2024. 
 
Salaires minima  
 

Travailleurs qualifiés 

durant la 1re année après l’apprentissage Fr. 27.- 

durant la 2e année après l’apprentissage  Fr. 29.- 

dès la 3e année après l’apprentissage Fr. 31.- 

 

Manœuvres 

Travailleurs jusqu’à 20 ans 

avec moins de 2 ans de pratique dans la profession Fr. 20.- 

Travailleurs de plus de 20 ans 

avec moins de 2 ans de pratique dans la profession Fr. 23.50 

Travailleurs après 2 ans de pratique dans la profession Fr. 25.- 

Travailleurs « spécialisés » après 3 ans de pratique dans la profession Fr. 27.- 

 

Apprentis  

1ère année Fr. 850.- 

2ème année Fr. 1'100.- 

3ème année Fr. 1'400.- 

 

13ème salaire intégral 
Les partenaires sociaux ont introduit le 13ème salaire intégral. Les travailleurs ont droit au 8.33 % sur le 
salaire AVS (c'est-à-dire y compris sur les vacances et les jours fériés). 
 
Déplacements 
Le travailleur a droit à une indemnité de Fr. 20.- est due si le travailleur ne peut pas rentrer à son 
domicile à midi. En cas d’utilisation de sa voiture, le travailleur a droit à une indemnité de Fr. 0.70 le km. 
 
Vacances et jours fériés En temps Taux* 
Jusqu'au 31.12 de la 56ème année 25 jours 13.64% 
Dès 57 ans  30 jours 16.04% 
*y compris jours fériés 
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Accident: droit au salaire 
Le jour de l’accident et les deux premiers jours de carence sont payés à raison de 80% par l'employeur. 
 
Maladie: droit au salaire 
L’indemnités maladie est versée à partir du 3e jour correspondant à 80% du salaire durant 720 jours 
dans une période de 900 jours à raison de 80% selon le système LAMAL. L’indemnité est aussi calculée 
sur le 13e salaire. 
 
 
Contribution professionnelle 
La contribution professionnelle de 0.8%, retenue sur le salaire, est remboursée aux membres d’Unia 
durant le printemps. 
 
Absences payées 
Voir page informations complémentaires. Le congé paternité est de 10 jours. 
 
Prévoyance professionnelle  
Tous les travailleurs doivent être affiliés à une institution de prévoyance professionnelle dont les 
prestations sont au moins équivalentes à celles prévues dans le plan de base CAPAV ou CPCV. 
 
Préretraite professionnelle 
Tous les travailleurs doivent être affiliés à une institution de Préretraite professionnelle dont les 
conditions d’octroi, les prestations et les cotisations sont au moins équivalentes à celles prévues dans 
le plan de base Retaval ou Retabat. 
 
Délais de congé 
Pendant le temps d'essai (1 mois)  7 jours  
Contrat qui a duré moins d'un an 1 mois  
Entre la 2ème et la 9ème année de service  2 mois  
Dès la 10ème année de service  3 mois  
 


